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Résumé
Enjeu structurel pour le développement des États insulaires, le changement climatique est, de fait, une thématique transversale dans les actions portées par la COI. Outre les projets spécifiquement dédiés aux questions climatiques, cet enjeu se retrouve également dans les autres projets thématiques de la COI (santé, pêche, sécurité maritime, gestion durable des milieux naturels, prévention et réduction des risques de catastrophes…) ainsi qu’au sein d’initiatives promues / soutenues (AP-COI, PRJIO…). Il convient de renforcer le plaidoyer régional auprès des partenaires en veillant à une cohérence des actions entreprises et des plaidoyers communs portés avec les cadres et engagements régionaux et internationaux. 
Cette fiche présente les avancées des projets en cours, notamment du projet Hydromet auquel les États bénéficiaires apportent une contribution, et du projet de développement du plan national d’adaptation de Maurice ainsi que les efforts de coordination et plaidoyer de la COI et la préparation à la COP Climat en collaboration avec les partenaires. 
 
Etat d’avancement

Projets
1.1.1. HYDROMET
Ce projet financé par l’AFD, l’UE, le Fonds verts pour le climat (FVC) pour un montant de 71 millions de dollars UDS, incluant les contributions des Etats membres, est dans sa 4eme année de mise en œuvre par rapport aux Conventions de financement signé entre la COI et l’AFD. Les négociations avec les partenaires ont abouti à une prolongation de l’utilisation des financements de l’UE jusqu’à décembre 2027 et les négociations se poursuivent pour une prolongation du financement du FVC jusqu’à octobre 2029. Cette prolongation permettra le déploiement et l’installation des équipements pour améliorer le système d’observation climatique dans les Etats ainsi que les formations et accompagnements nécessaires aux services de la météorologie pour un bon usage et une maintenance adéquate de ces équipements. Cette prolongation nécessitera une réallocation budgétaire des fonds du FVC suivant l’accord des États bénéficiaires. Pour ce faire un comité de pilotage extraordinaire ainsi des réunions de travail avec les États ont été organisés. En parallèle une mission d’évaluation à mi-parcours est en cours et pourra éventuellement apporter des éléments pour appuyer la démarche de prolongation. 

Sur le plan opérationnel, le projet atteint son rythme de croisière avec un engagement d’environ 50 millions de   dollars sur les marchés d’équipements et services. Les déploiements des équipements sont prévus à partie du deuxième semestre de cette année jusqu’en 2028. 

Le Secrétariat attire l’attention des Etats sur les conditions à remplir en vue du déploiement des équipements en particulier les permis d’importations sur certains types d’équipements et les prérequis en matière d’infrastructures nationales (par ex. : route, approvisionnement en électricité, climatisation, sécurisation des terrains, étude environnementale et sociale, entre autres). Pour l’installation des équipements, une attention particulière doit être portée sur les mécanismes en place dans les Etats bénéficiaires pour faciliter le dédouanement et les exonérations de taxes sur les importations de ces équipements. 
   
1.1.2. Soutien à l’élaboration du Plan national d’adaptation de Maurice (NAP-Maurice)
Le projet a officiellement démarré le 13 février 2026 avec la réception par la COI de la première tranche de versement de UNOPS, pour le compte du Fonds vert pour le climat (FVC), d’un montant de 754 042 $. Le budget total du projet est d’1,8M$ pour une durée de 30 mois.
Le recrutement de l’Unité de coordination du projet (un.e coordinateur.rice à plein temps et un.e assistant.e) est en cours de finalisation. Elle sera placée auprès du Département Changement Climatique du ministère de l’Environnement, de la Gestion des déchets solides et du Changement climatique mauricien comme prévu dans l’accord de projet. L’appel d’offres pour le recrutement du bureau d’études ou de l’entreprise qui sera chargé.e de la mise en œuvre des différentes activités du projet d’ici la fin du mois de mai. Entretemps 
des échanges sont en cours avec les ministères des finances (autorité nationale désignée pour le FVC) et le ministère de l’environnement pour développer les termes de référence des différentes instances de suivi du projet. Ce dernier se déroule selon le calendrier révisé établi.

Stratégie climat de la COI
Une révision de   la stratégie d’adaptation aux changement climatique de la COI reste à faire. La nouvelle stratégie et son plan d’action s’appuyant sur les stratégies sectorielles existantes afférentes, les activités « climat » des projets/programmes en cours et envisagés. Il est proposé que cet exercice s’inspire des résultats d’un atelier régional, qui pourrait être organisé à l’automne 2026 sous le financement du programme Horizon 2030, visant à confronter les priorités des Etats membres identifiées dans leurs CDN, NAP, SPANB et autres documents stratégiques nationaux, afin de faire émerger des initiatives à valeur ajoutée régionale susceptibles d'en accompagner la mise en œuvre. L’objectif visé est de soumettre la nouvelle stratégie au Conseil des ministres de 2027 pour approbation.

Fonds climat
La COI est actuellement accréditée à deux fonds climatiques : le FVC depuis 2024 et le Fonds des pertes et dommages (FRLD) depuis novembre 2025 – l’accréditation auprès du FV ayant ouvert automatiquement celle auprès du FRLD. L’accréditation auprès du Fonds d’adaptation est en cours. A ce jour la mobilisation de ces fonds reste limitée bien qu’un effort soit en cours pour répondre à un appel à projet dans le cadre du fonds FRLD.

1.1.3. Fonds vert pour le climat (FVC)
L’accès effectif au fonds du FVC requiert des consultations rapprochées avec les pays ainsi qu’une lettre de non-objection de leur part sur les projets à développer par la COI. La COI a également reçu des sollicitations de partenariats pour porter des projets conjoints de la part du Secrétariat de la Convention de Nairobi sur le lien climat-océan et le Commonwealth sur le lien climat-biodiversité. Ces thématiques cadrent avec les axes du PDS de la COI, les Contributions nationales déterminées des pays et les engagements auprès des Conventions-cadres des Nations unies sur le climat et la diversité biologique ainsi qu’à l’UNOC. Le Secrétariat souhaite poursuivre ces pistes en concertation avec les Etats. 

1.1.4. Fonds d’intervention en cas de pertes et dommages (FRLD)
Des consultations avec les points focaux nationaux de FRLD sont en cours et une proposition de fiche de projet leur a été transmise pour confirmer leur intérêt à soumettre un projet régional. Les retours des pays (à l’exception des Seychelles) restent en attente. 

Une absence d’une réponse d’ici la mi-mai ne nous permettra pas de répondre à l’appel à projet dans le délai.  

Coordination, plaidoyer et préparations aux COPs climat
2.4.1 Formation aux négociations climat et préparation aux COPs 
La COI a établi des relations de travail avec un certains nombres d’institutions sur la formation et la préparation des négociateurs des pays pour le climat. En 2025, la COI a établi un programme avec l’OIF à travers l’IFDD pour la formation des jeunes négociateurs. La formation se poursuit cette année. La COI collabore également à une initiative du Haut-Commissariat d’Australie à Maurice avec le Bureau de la Coordonnatrice-résidente des Nations unies et l’UNITAR visant à renforcer la préparation aux COP et les échanges Sud-Sud pour les décideurs politiques, négociateurs, représentants du secteur privé et de la société civile des PEID de l’océan Indien.
Les formations, qui se dérouleront entre mai et août 2026, s’organiseront en trois temps :
· Des formations nationales en ligne menées par UNITAR ;
· Des réunions nationales qui s’appuieront sur le contenu des formations en ligne pour favoriser des discussions plus approfondies et adaptées aux priorités de chaque pays en matière de changement climatique ;
· Une réunion régionale en ligne réunissant l’ensemble des participants afin qu'ils échangent leurs points de vue et étudient les moyens de renforcer la voix collective des PEID de l'océan Indien. Cette session vise également un échange d’expériences avec les autres grandes régions océaniques, notamment les PEID du Pacifique.
La COI sera particulièrement mobilisée sur le volet régional de la formation et la sélection des participants aux différentes réunions. Sa participation aux différentes réunions nationales est également attendue.

2.4.2 Pavillon COI 
Sur proposition de Madagascar, la COI pourrait déposer une demande de pavillon pour les COP31 et 32. Ce pavillon commun à nos Etats membres, encouragerait leur collaboration et le partage d’expériences, tout en renforçant grandement la visibilité de la COI auprès de ses bénéficiaires et partenaires. 

Toutefois, l’octroi, l’aménagement et la coordination d’un Pavillon COI lors des prochaines COP climat aura un coût important qui ne pourra être absorbé par les seuls budgets d’un ou plusieurs projets de la COI, selon les critères d’éligibilité. Il conviendra d’assurer des cofinancements pour engager cette démarche selon l’intérêt et les capacités de contribution des États membres.  

2.4.3 Plaidoyer des États insulaires
La COI a renforcé sa présence auprès de l’Union africaine sur les questions insulaires. Elle accompagne les États insulaires de l’Afrique à travers la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC). Depuis le début de 2026, l’UA et le Groupe Africain de Négociateurs (AGN) ont sollicité la COI pour contribuer au « position paper » de l’UA afin d’intégrer les aspects insulaires sur les questions de climat et la sécurité.  Le « Position Paper » en annexe de cette fiche est portée à l’attention des États insulaires concernés afin d’avoir un retour par écrit d’ici le 15 mai. (Annexe1)


Proposition de décision
[bookmark: _Hlk213077452]Le Comité des OPL :
a) Demande au Secrétariat général de transmettre par courrier officiel la liste de tous les équipements acquis dans le cadre du projet HYDROMET et qui feront l’objet des importations auprès des autorités concernées afin de permettre aux États de prendre les mesures nécessaires pour faciliter l’importation, la sortie de douane, les exonérations de taxes ainsi que l’installation ;  
b) Demande au secrétariat général d’accélérer la démarche pour la mobilisation des fonds du Fonds vert pour le climat pour l’instruction des projets ; 
c) Invite le Secrétariat général à poursuivre ses efforts et soutiens au plaidoyer des États insulaires ; 
d) Prend note du document de position commune africaine (position paper) sur le climat, la paix et la sécurité proposé par l’Union africaine et le Groupe africain de négociateurs et invite le Secrétariat général à solliciter formellement les commentaires écrits des États concernés par courrier officiel. 



Rappel des décisions antérieures
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  1.   Résumé   Enjeu st ructurel pour le développement des États insulaires, le changement climatique est,  de fait, une t hématique transversale dans les actions portées par la COI. Outre les   projets  spécifiquement dédiés au x questions climatiques, cet enjeu se retrouve également dans  les  autre s   projets thématiques de la COI (santé, pêche, sécurité maritime, gestion durable  des milieux naturel s, prévention et réduction des risques de catastrophes … )   ainsi qu ’ au   sein d ’ initiatives promues / sou tenues (AP - COI, PRJIO … ) .  Il convient de renforcer le  pla idoyer  régional auprès des partenaires en veillant à une cohérence des actions  entreprises et des plaidoyers  communs portés avec les cadres et engagements régionaux  et internationaux.    Cette  fiche   présent e les avancées des projets en cours, notamment du projet Hydro met  auquel les États bénéficiaires apportent une contribution,   et   du   projet de développement  du plan national d’adaptation de Maurice  ainsi que   les efforts de   coordination et plaidoyer  de la  COI   et   la préparation  à la   COP Climat   en collaboration avec  l es partenaires .         2.   Etat d’avancement     2.1.   Projets   2.1.1.   HYDROMET   Ce projet financé  par l’AFD, l’UE ,   le Fonds verts pour le climat (FVC)   pour un montant de  71 millions de dollars UDS,  incluant les contributions des Etats membre s,   est   dans sa 4 eme   année de mise en œuvre par rapport aux  C onventions de  financement signé   entre la COI  et l ’ AFD .  Les négociations avec les partenaires ont abouti  à une prolongation de l ’ utilisation  des f inancements de l ’ UE jusqu ’ à décembre 2027 et les  négociations   se poursuivent  pour  une prolongation du financement du FVC jusqu ’ à  octobre 2029.  Cette prolongation  permettra le déploiement et  l ’ installation   des  équipements pour   améliorer le système  d’observation climatique dans les Etats ainsi que les formations et accompagnement s   nécessaires aux services de la météorologie  pour un bon   usage et  une  maintenance  adéquate  de  c es   équipements.  Cette prolongation   nécessitera  une réallocation budgétaire   des fonds  du FVC   suivant l ’ accord des États bénéficiaires . Pour ce faire un comité de  pilotage extraordinaire ainsi des réunions de travail avec les  É tats ont été  organisés . En  parallèle une mission d’évaluation à mi - parcours est en cours  et   pourra éventuellement  apporter des éléments pour appuyer la démarche de prolongation.      Sur le plan opérationnel, le projet  atteint son   rythme de croisière   avec   un engagement  d’environ  50   millions de     dollars sur les marchés d’équipement s   et services.  Les  déploiements   des équipements   sont  prévus   à partie   du deuxième semestre de cette année  jusqu’ en   2028.      Le Secr é tariat attire l’attention des Etats sur les   conditions à remplir   en   vue  du   déploiement   d es équipements en  particulier   les   permis d’importations sur  certains types d’équipement s  et   les  prérequis   en matiè re d ’ infrastructures nationales   (par ex.   :   r oute,  approvisionnement  en  électricité, climatisation, sécurisation des terrain s , étude environnemental e   et sociale ,   entre autres) . P our  l’installation des équipements,  une attention  particulière doit être  porté e   sur les   mécanismes en place dans les Etats  bénéficiaire s   pour faciliter   le  dédouanement et  les exonérations   de taxes sur les importations de  c es équipements .          2.1.2.   Soutien à l’élaboration du Plan national d’adaptation de   Maurice   (NAP - Maurice)   Le projet a officiellement démarré le 13 février 2026 avec l a réception  par la COI  de la  première tranche de versement de UNOPS, pour le compte du Fonds  vert pour le climat   (FVC) , d’un montant de  754   042 $.  Le budget total du projet est d ’1,8M$ pour un e   durée  de 30 mois.  

